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Des préavis de grève ont été déposés pour demander une meilleure
harmonisation des statuts des salariés.

Avis de houle sur les ondes de France Médias Monde. La semaine dernière, deux

préavis de grève ont été déposés par les organisations syndicales - à l'exception de

la CFDT. La première journée d'action, à l'appel du SNJ-CGT, a eu lieu vendredi,

essentiellement chez RFI. Une centaine de salariés, soit environ 9 % des effectifs,

ont débrayé toute la journée. Ce mouvement a touché environ 25 % de la grille de

la radio, qui a comblé les programmes manquants par des rediffusions. La CFTC,

FO et le SNJ appellent à leur tour à une journée d'action ce mardi, également jour

d'un conseil d'administration.

Pour un travail identique, un salarié peut être considéré

comme journaliste chez RFI et technicien chez France 24

En cause, l'harmonisation des statuts entre les salariés de France Médias Monde.

Née en 2012, l'entité, dirigée par Marie-Christine Saragosse

(http://evene.lefigaro.fr/celebre/biographie/marie-christine-saragosse-

1254410.php), regroupe les radios RFI et Monte Carlo Doualiya, ainsi que la chaîne
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d'informations France 24 (http://tvmag.lefigaro.fr/programme-

tv/article/television/90010/france-24-propose-ses-contenus-pour-la-future-

chaine-d-info-publique.html). Une fusion difficile, qui a abouti en 2011 à une

grève de RFI. Depuis, le climat social s'est apaisé, mais des problèmes subsistent.

Car si les salariés du groupe travaillent au sein du même siège à Issy-les-

Moulineaux, leurs conventions collectives et rémunérations ne sont pas les mêmes

selon qu'ils officient pour France 24 ou RFI. Grilles de salaire, congés payés, congés

compensateurs, prise en compte de l'ancienneté, indemnisation du travail de

nuit… tout doit être harmonisé afin d'assurer l'équité entre les salariés. Exemple

parmi d'autres du déséquilibre: pour un travail identique, un salarié peut être

considéré comme journaliste chez RFI et technicien chez France 24.

Un équilibre délicat
Les négociations ont débuté en mars 2014 entre la direction et les syndicats et

devraient, au mieux, s'achever au 31 décembre. Toute la difficulté est de trouver

un subtil équilibre qui ne lèse aucun salarié. Il est en effet impossible de mêler le

meilleur des conventions de RFI et de France 24 (soit une hausse des salaires et du

nombre de jours de congés) sans mettre en péril à terme les finances de France

Médias Monde et la pérennité des emplois (plus de 1700 équivalents temps plein).

«L'accord proposé est équitable», estime Victor Rocaries, directeur général

délégué, en charge du pôle ressources. «Il garantit que tous les salariés ne

pourront voir leur situation salariale que maintenue.» Toutefois, la direction

«comprend que l'évolution de certains usages que l'accord implique puisse créer

des inquiétudes, comme lors de tout changement». Les syndicats pointent, eux, des

insuffisances dans le texte actuel et réclament plus de garanties, alors que la

dernière ligne droite des négociations se dessine.

Parmi les instances syndicales, seule la CFDT n'a pas sorti l'arme de la grève.

«Déposer un préavis maintenant serait prématuré. Nous ne sommes pas dans une

impasse», se justifie le syndicat dans un tract interne. La CFDT affirme toutefois

que l'accord proposé par la direction, amendé tout au long de la négociation, est

encore insuffisant. «Nous ne croyons plus à l'échéance du 31 décembre pour un

texte global et définitif.» La direction de France Médias Monde estime, elle, ne pas

avoir été sourde aux diverses revendications syndicales. Elle est prête à continuer

les discussions en 2016.
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